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2020-CE-140: Modification de l’ordonnance sur l’assurance-chômage et ordonnance 
sur les systèmes d’information AC 

Madame, Monsieur, 

Après lecture des documents par nos différents services concernés, nous vous informons que ces 

ordonnances n’apportent pas de commentaires particuliers. Nous saluons le fait, que les autorités 

cantonales (Office du travail et caisse publique de chômage) vont disposer d’outils digitaux dans 

leurs communications et dans le but de répondre à l’attente des demandeurs d’emploi. 

Le Conseil d’Etat fribourgeois en prend acte. 

Nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, à l’assurance de nos sentiments les meilleurs. 

 

 

 

 

 

Au nom du Conseil d’Etat : 

Anne-Claude Demierre, Présidente 

 

 

 

 

Danielle Gagnaux-Morel, Chancelière d’Etat 

 

 

 

 

L’original de ce document est établi en version électronique 
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